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ACCORD SUR LE TRANSPORT AÉRIEN ENTRE LE GOUVERNEMENT DU CANADA ETLE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE FEDERATIVE DU BRESIL

Le Gouvernement du Canada et le Gouvernement de laRépublique fédérative du Brésil, ci-après désignés les Partiescontractantes,

Etant tous deux parties i la Convention relative il'aviation civile internationale ouverte i la signature à Chicago, le7 décembre 1944,

Désirant conclure un Accord supplémentaire à laditeConvention aux fins d'établir des services aériens entre leursterritoires respectifs,

Sont convenus de ce qui suit:

ARTICLE I
(Définitions)

Aux fins du présent Accord et sauf dispositions contraires:

a) "Autorités aéronautiques" signifie, dans le cas duCanada, le ministre des Transports et la Commission canadienne destransports et, dans le cas de la République fédérative du Brésil, leministre de l'Aéronautique ou, dans les deux cas, toute autre autoritéou personne habilitée à exercer les fonctions qu'exercent actuellementlesdites autorités;

b) "Services convenus" signifie les services aériensréguliers pour le transport de passagers, des marchandises et ducourrier, de façon séparée ou combinée, sur les routes spécifiées 1l'Annexe jointe au présent Accord;

c) "Accord" signifie le présent Accord, l'Annexe qui
l'accompagne, et toute modification qui peut leur être apportée;

d) "Convention" désigne la Convention relative & l'aviationcivile Internationale ouverte Î la signature à Chicago le 7 décembre1944, ainsi que toute Annexe adoptée aux termes de l'Article 90 de
n et toute modification des Annexes ou uc ;a

Convention, conformément aux Articles 90 et 94, pourvu que ces annexeset modifications aient été agriées par les deux Parties contractantes;

e) "Entreprises de transport aérien désignée" signifie uneentreprise de transport aérien qui a été désignée et autorisée
conformément aux Articles IV et V du présent Accord;

f) "Tarifs" signifie les prix 1 payer pour le transport des
passagers, des bagages et des marchandises, ainsi que les conditions


